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(54)  Serrure  pour  manoeuvre  de  tringles  de  porte 

(57)  L'invention  concerne  une  serrure  pour  la  ma- 
noeuvre  des  tringles  (7,  8)  haute  et  basse  assurant  la 
fermeture  d'un  vantail  d'une  porte  à  deux  vantaux,  ladite 
serrure  permettant  une  ouverture  rapide  dudit  vantail 
par  rotation  d'une  poignée  (3)  ;  ladite  poignée  (3)  est 
solidarisée  d'un  pignon  (35)  commandé  par  un  élément 
(40),  qui  est  inséré,  d'un  côté,  dans  ledit  pignon  (35)  se- 
lon  son  axe  et,  de  l'autre,  dans  ladite  poignée  (3),  ledit 
pignon  (35)  commandant  le  déplacement  des  tringles 
(7,  8)  par  deux  coulisseaux  (31  ,  32)  équipés  chacun  d'un 
embout  (33,  34),  dont  la  liaison  avec  son  coulisseau  est 
modifiable  de  l'extérieur  de  la  serrure  pour  au  moins  une 
position  dudit  coulisseau,  ledit  pignon  (35)  comportant, 
selon  son  axe,  deux  logements  ménagés  sur  ses  faces 
opposées  pour  y  mettre  en  place,  d'un  côté  ou  de  l'autre, 
l'élément  (40),  la  liaison  entre  un  coulisseau  (31,  32)  et 
l'embout  (33,  34),  qui  lui  est  associé,  étant  prévue  dans 
deux  positions  relatives  embout/coulisseau,  qui  se  dé- 
duisent  l'une  de  l'autre  par  une  rotation  de  180°  autour 
d'un  axe  parallèle  à  la  direction  de  translation  des  cou- 
lisseaux  (31,  32). 

FIG.6 
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Description 

L'invention  concerne  une  serrure  pour  manoeuvre 
de  tringles  de  porte,  notamment  pour  des  dispositifs  dits 
"anti-panique". 

Les  portes  anti-pan  ique  à  deux  vantaux  comportent 
un  système  d'ouverture  "anti-panique"  sur  chacun  des 
deux  vantaux.  Ces  systèmes  d'ouverture  sont  très  effi- 
caces,  pour  assurer  l'ouverture  rapide  des  portes,  gé- 
néralement  par  simple  appui  sur  une  barre  de  comman- 
de,  mais  ils  sont  onéreux.  Afin  de  réduire  le  coût  d'ins- 
tallation  des  portes  "anti-panique"  à  deux  vantaux,  l'in- 
vention  propose  d'équiper  l'un  des  deux  vantaux  d'un 
système  d'ouverture  "anti-panique"  classique,  et  de  pla- 
cer  sur  l'autre  vantail  une  serrure  à  ouverture  rapide, 
dont  l'ouverture  soit  réalisée  par  rotation  d'une  poignée. 

Un  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  telle  ser- 
rure  à  ouverture  rapide,  qui  soit  utilisable  aussi  bien  sur 
un  vantail  que  sur  l'autre. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  telle 
serrure  ne  mettant  en  oeuvre  qu'un  nombre  restreint  de 
pièces. 

Un  autre  but  encore  de  l'invention  est  de  réaliser 
une  telle  serrure  dans  laquelle  les  éléments  en  double 
soient  identiques. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  serrure  pour 
la  manoeuvre  des  tringles  haute  et  basse  assurant  la 
fermeture  d'un  vantail  d'une  porte  à  deux  vantaux,  ladite 
serrure  étant  destinée  à  être  placée  sur  ledit  vantail,  du 
côté  où  il  est  poussé  pour  son  ouverture,  et  permettant 
une  ouverture  rapide  dudit  vantail  par  rotation  d'une  poi- 
gnée,  caractérisée  par  le  fait  que  ladite  poignée  est  so- 
lidarisée  d'un  pignon  commandé  par  un  élément,  qui  est 
inséré,  d'un  côté,  dans  ledit  pignon  selon  son  axe  et,  de 
l'autre,  dans  ladite  poignée,  ledit  pignon  commandant 
le  déplacement  des  tringles  par  deux  coulisseaux  équi- 
pés  chacun  d'un  embout,  dont  la  liaison  avec  son  cou- 
lisseau  est  modifiable  de  l'extérieur  de  la  serrure  pour 
au  moins  une  position  dudit  coulisseau,  ledit  pignon 
comportant,  selon  son  axe,  deux  logements  ménagés 
sur  ses  faces  opposées  pour  y  mettre  en  place,  d'un 
côté  ou  de  l'autre,  ledit  élément,  la  liaison  entre  un  cou- 
lisseau  et  l'embout,  qui  lui  est  associé,  étant  prévue 
dans  deux  positions  relatives  embout/coulisseau,  qui  se 
déduisent  l'une  de  l'autre  par  une  rotation  de  180° 
autour  d'un  axe  parallèle  à  la  direction  de  translation  des 
coulisseaux,  de  sorte  que  la  serrure  puisse  être  montée 
sur  l'un  ou  l'autre  des  deux  vantaux  de  la  porte  selon 
que  l'élément  est  inséré  dans  le  pignon,  de  l'un  ou  de 
l'autre  côté  dudit  pignon  et  que  les  embouts  sont  dans 
l'une  ou  l'autre  de  leurs  deux  positions  possibles  par 
rapport  aux  coulisseaux. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention, 
les  coulisseaux  sont  constitués  chacun  par  une  cré- 
maillère,  les  deux  crémaillères  étant  identiques  et  coo- 
pérant  avec  le  pignon  par  rapport  auquel  elles  sont  dis- 
posées  symétriquement,  l'embout  associé  à  un  coulis- 
seau  étant  constitué  par  une  équerre  fixée  de  façon  dé- 

montable  sur  la  tête  de  la  crémaillère  à  laquelle  elle  est 
associée  ;  chaque  équerre  peut  comporter  un  étrier  en 
U,  dont  les  deux  ailes  sont  munies  d'un  perçage  et  en- 
cadrent  la  tête  de  la  crémaillère,  ladite  tête  étant  elle- 

5  même  munie  d'un  trou  destiné  à  recevoir  une  vis  de. 
fixation  de  l'équerre,  de  sorte  que  le  retournement  d'une 
équerre  ne  mette  en  jeu  que  ladite  vis  de  fixation. 

Avantageusement,  la  serrure  de  l'invention  com- 
porte  deux  demi-boîtiers  identiques  présentant  chacun 

10  une  zone  annulaire,  qui  comporte  un  orifice  central  pour 
le  guidage  du  pignon  ;  chaque  demi-boîtier  peut  être  en 
forme  de  parallélépipède  rectangle  évidé  et  comporter, 
le  long  de  ses  parois  longitudinales,  deux  rainures  des- 
tinées  à  recevoir  les  crémaillères  ;  au  voisinage  de  cha- 

15  cune  de  ses  extrémités,  chaque  demi-boîtier  peut  pré- 
senter  un  trou  oblong  constituant  un  passage  d'accès  à 
la  vis  de  fixation  d'une  équerre  ;  chaque  demi-boîtier 
peut  aussi  présenter,  au  voisinage  de  chacune  de  ses 
extrémités,  près  d'un  bord,  un  doigt  et,  près  de  l'autre 

20  bord,  un  trou,  de  sorte  que,  lors  de  l'assemblage  des 
deux  demi-boîtiers,  les  doigts  de  l'un  des  demi-boîtiers 
coopèrent  avec  les  trous  de  l'autre  demi-boîtier. 

Un  dispositif  d'indexage  du  pignon  est,  de  préféren- 
ce,  disposé  entre  ledit  pignon  et  la  zone  annulaire  du 

25  boîtier  ;  par  exemple,  la  zone  annulaire  comporte  au 
moins  un  trou  borgne  dans  lequel  sont  placés  un  ressort 
et  une  bille,  le  pignon  comportant  un  disque  muni  d'au 
moins  un  orifice  destiné  à  coopérer  avec  ladite  bille  pour 
assurer  l'indexage  de  la  position  du  pignon.  On  peut 

30  aussi  prévoir  que  le  pignon  porte,  sur  une  de  ses  faces 
extrêmes,  deux  repères  de  montage  destinés  à  être  pla- 
cés  dans  le  plan  transversal  de  symétrie  de  la  serrure 
lorsque  le  pignon  est  indexé  par  coopération  d'un  orifice 
et  d'une  bille  ;  chaque  crémaillère  peut  comporter  une 

35  bande  munie  de  dents  coopérant  avec  les  dents  du  pi- 
gnon,  lesdites  dents  étant  reliées  entre  elles  sur  un  côté 
par  une  barrette  ;  chaque  barrette  peut  porter  un  repère 
destiné,  au  montage,  à  être  aligné  avec  un  repère  de  la 
partie  supérieure  du  pignon. 

40  On  peut  prévoir  que  chaque  demi-boîtier  comporte, 
à  chacune  de  ses  extrémités  transversales,  une  patte 
disposée  dans  le  prolongement  du  plan  de  fond  du  de- 
mi-boîtier,  qui  la  porte,  ladite  patte  comportant  une 
échancrure  ménagée  selon  l'axe  du  demi-boîtier. 

45  D'autres  caractéristiques  de  l'invention  ressortent 
de  la  description  qui  suit,  faite  en  se  référant  au  dessin 
annexé  sur  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  d'une  serrure  selon 
so  l'invention  montée  sur  un  vantail  de  porte  anti- 

panique  ; 
la  figure  2  est  une  vue  latérale  de  la  serrure  de  la 
figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 

55  guide  de  tringle  haute  ou  basse,  susceptible  d'être 
monté  dans  l'axe  de  la  tringle  ou  perpendiculaire- 
ment  à  la  tringle  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  face  d'un  guide  selon  la 
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figure  3  posé  dans  l'axe  de  la  tringle  ; 
la  figure  5  est  une  vue  de  face  d'un  guide  selon  la 
figure  3  posé  perpendiculairement  à  la  tringle  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  verticale  à  décro- 
chement,  partiellement  axiale,  de  la  serrure  des  fi- 
gures  1  et  2,  selon  VI-VI  de  la  figure  7  ; 
la  figure  7  est  une  vue  de  la  serrure  de  la  figure  1 
après  enlèvement  de  la  poignée,  du  masque  et  du 
demi-boîtier  supérieur  ; 
la  figure  8  est  une  vue  de  la  serrure  de  la  figure  7 
après  ouverture  par  rotation  de  la  poignée  ; 
la  figure  9  est  une  vue  en  plan  d'un  demi-boîtier  de 
la  serrure  de  la  figure  1  ; 
la  figure  10  est  une  vue  arrière  du  demi-boîtier  de 
la  figure  9  ; 
la  figure  11  est  une  vue  latérale  selon  XI-XI  de  la 
figure  9  ; 
la  figure  12  est  une  coupe  décrochée  selon  XII-XII 
de  la  figure  9  ; 
la  figure  13  est  une  coupe  selon  XI  II  -XI  II  de  la  figure 
9  ; 
la  figure  14  est  une  vue  en  plan  du  pignon  de  la 
serrure  de  la  figure  1  ,  selon  XlV-XIVde  la  figure  15  ; 
la  figure  1  5  est  une  coupe  selon  XV-  XV  de  la  figure 
14  ; 
la  figure  16  est  une  vue  latérale  du  pignon  de  la  fi- 
gure  14,  selon  XVI-XVI  de  la  figure  15  ; 
la  figure  17  est  une  vue  en  plan  d'une  crémaillère 
et  de  son  équerre,  de  la  serrure  de  la  figure  1,  selon 
XVII  -XVII  de  la  figure  18  ; 
la  figure  18  est  une  vue  latérale  selon  XVI  I  l-XVI  1  1 
de  la  figure  17. 

Sur  les  figures  1  et  2,  le  vantail  droit  1  d'une  porte 
anti-panique  à  deux  vantaux  est  seul  représenté  ;  le 
vantail  gauche  de  ladite  porte  est  supposé  équipé  d'une 
barre  anti-panique  classique.  Le  vantail  1  porte  une  ser- 
rure  2  à  ouverture  rapide,  commandée  par  une  poignée 
3.  La  poignée  3  est  relevée  à  la  verticale  quand  le  vantail 
1  est  fermé,  et  elle  doit  être  abaissée  pour  déverrouiller 
le  vantail  1  et  permettre  son  ouverture  par  simple  pous- 
sée.  L'abaissement  de  la  poignée  3  jusqu'à  la  verticale 
s'effectue  par  pivotement  autour  d'un  axe  horizontal  5 
perpendiculaire  au  panneau  du  vantail  1  ;  la  poignée  3 
pivote  selon  la  flèche  6  de  la  figure  1  .  Au  cours  de  son 
mouvement  de  pivotement,  la  poignée  3  doit  se  dépla- 
cer  devant  le  vantail  1  qui  la  porte  en  laissant  libre  le 
passage  de  l'autre  vantail.  Ainsi,  la  poignée  3  tourne  du 
côté  des  gonds  du  vantail  1  ,  qui  la  porte. 

La  serrure  2  commande  le  déplacement  vertical  de 
deux  tringles  7  et  8,  qui  assurent  le  verrouillage  du  van- 
tail  1  respectivement  au  point  haut  9  et  au  point  bas  1  0. 
Ces  tringles  sont  éventuellement  réalisées  en  plusieurs 
tronçons  raccordés  par  des  raccords  tels  que  11  et  12 
qui  relient  les  tronçons  7  et  8  aux  rallonges  13  et  14 
respectivement. 

Le  guidage  des  tringles  est  assuré  par  des  guides 
tels  que  15,  dont  la  structure  est  détaillée  sur  la  figure 

3.  Un  guide  1  5  est  constitué  de  deux  parties  :  d'une  part 
une  enveloppe  16,  d'autre  part  un  cube  intérieur  17. 
L'enveloppe  1  6  présente  deux  faces  latérales  parallèles 
en  trapèze  isocèle  18,19  munies  chacune  d'une  fenêtre 

s  rectangulaire,  respectivement  20  et  21  .  Les  fenêtres  20 
et  21  sont  alignées  entre  elles.  L'enveloppe  16  est  fer- 
mée  sur  le  dessus  par  un  toit  22  et  ses  deux  faces  laté- 
rales  obliques  sont  ouvertes.  La  base  de  l'enveloppe  1  6 
présente  une  ouverture  centrale  carrée  23  et  deux  pla- 

10  ques  d'extrémité  24  et  25,  situées  de  part  et  d'autre  de 
l'ouverture  centrale  23.  Chacune  de  ces  plaques  d'ex- 
trémité  24,  25  présente  un  orifice  26  destiné  à  recevoir 
une  vis  de  fixation  27,  pour  la  fixation  du  guide  15  sur 
le  vantail  1  . 

15  Le  cube  intérieur  1  7  est  traversé  par  un  passage  28 
perpendiculaire  à  deux  faces  opposées.  Le  passage  28 
est  destiné  à  recevoir  la  tringle  et  à  la  guider.  Le  cube 
17  est  de  préférence  en  matière  plastique  pour  assurer 
un  guidage  aisé  et  non  bruyant  de  la  tringle.  Le  cube  1  7 

20  est  inséré  dans  l'enveloppe  16  par  l'ouverture  centrale 
23.  Lorsqu'il  est  dans  la  position  17a  de  la  figure  3,  le 
passage  28  s'étend  entre  les  deux  faces  obliques  ouver- 
tes  du  guide  1  5  :  la  tringle,  7  par  exemple,  est  alors  dans 
l'axe  longitudinal  du  guide  15  et  la  position  relative  du 

25  guide  et  de  la  tringle  est  représentée  sur  la  figure  4. 
Lorsque  le  cube  1  7  est  dans  la  position  1  7b  de  la  figure 
3,  le  passage  28  s'étend  entre  les  deux  fenêtres  20  et 
21  du  guide  15.  La  tringle  7  est  alors  dans  l'axe  trans- 
versal  du  guide  15  et  la  position  relative  du  guide  et  de 

30  la  tringle  est  représentée  sur  la  figure  5  ;  dans  cette  po- 
sition,  les  vis  27  sont  directement  accessibles,  mais  el- 
les  sont  visibles. 

La  serrure  2  selon  l'invention  comprend  essentiel- 
lement  deux  demi-boîtiers  29,  30  identiques  qui  renfer- 

35  ment  deux  crémaillères  31  ,  32  identiques,  portant  cha- 
cune,  sur  sa  tête  d'extrémité,  une  équerre,  respective- 
ment  33,  34  ;  un  pignon  central  35,  indexé  par  deux 
billes  36,  37  soumises  chacune  à  l'action  d'un  ressort 
38,  39,  respectivement,  coopère  avec  les  deux  cré- 

40  manières  31  ,  32  ;  un  élément  40  solidarise  le  pignon  35 
et  la  poignée  3.  L'ensemble  de  la  serrure  2  se  trouve 
protégé  par  un  masque  41  . 

Sur  les  figures  9  à  1  3,  on  voit  qu'un  demi-boîtier  30 
est  constitué  d'une  pièce  métallique  en  forme  générale 

45  de  parallélépipède  rectangle  évidé  ;  il  présente  au  cen- 
tre  une  zone  annulaire  42  comportant  un  orifice  central 
43  pour  le  guidage  du  pignon  35.  La  largeur  intérieure 
du  demi-boîtier  30  est  un  peu  plus  grande  que  le  dia- 
mètre  de  la  zone  annulaire  42.  Le  demi-boîtier  30  pré- 

50  sente  deux  parois  latérales  longitudinales  minces,  44, 
45,  le  long  desquelles  sont  disposées  deux  rainures  46, 
47  destinées  à  recevoir  les  crémaillères  31  ,  32  respec- 
tivement.  Entre  les  rainures  46,  47,  et  de  part  et  d'autre 
de  la  zone  annulaire  42,  sont  disposées  successive- 

55  ment,  en  partant  de  la  zone  annulaire  42  vers  les  extré- 
mités  du  demi-boîtier  30  :  un  méplat  48  traversé  par  un 
trou  49,  une  zone  creuse  50  présentant  un  sillon  axial 
51  ,  un  trou  oblong  52  et  une  patte  53  munie  à  son  ex- 

3 
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trémité  libre  d'une  échancrure  54.  Le  méplat  48  reçoit 
le  corps  de  la  crémaillère  31  ou  32  lorsque  la  poignée 
3  a  tourné  pour  déverrouiller  le  vantail  1  .  La  zone  creuse 
50  reçoit  l'équerre  33  ou  34.  Le  sillon  axial  51  est  prévu 
pour  le  cas  où  la  vis  de  fixation  de  l'équerre  à  la  tête  de 
crémaillère  ne  serait  pas  complètement  escamotée 
dans  l'équerre.  Le  trou  oblong  52  est  prévu  pour  per- 
mettre  la  fixation  par  vis  d'une  équerre  sur  une  tête  de 
crémaillère. 

Au  voisinage  de  chaque  extrémité  d'un  demi-boîtier 
30  ou  31  ,  de  part  et  d'autre  du  trou  oblong  52,  sont  dis- 
posés  deux  épaulements  56,  57,  munis  chacun  d'un  trou 
traversant,  respectivement  58,  59,  destiné  au  passage 
d'une  vis  de  fixation  de  la  serrure  2  au  vantail  1.  En 
outre,  l'un  des  épaulements,  56,  est  muni  d'un  second 
trou  60,  alors  que  l'autre  épaulement  57  est  muni  d'un 
doigt  61.  Lors  de  l'assemblage  des  deux  demi-boîtiers 
29  et  30,  les  doigts  61  de  chaque  demi-boîtier  pénètrent 
dans  les  trous  60  de  l'autre  pou  r  assurer  le  calage  relatif, 
en  position  des  deux  demi-boîtiers  ;  et  les  doigts  61  sont 
ensuite  sertis  dans  les  trous  60  pour  assurer  la  ferme- 
ture  du  boîtier  de  la  serrure  2. 

Dans  la  zone  annulaire  42  sont  disposés  des  trous 
borgnes  62,  63,  au  nombre  de  deux  dans  l'exemple  dé- 
crit,  mais  il  suffit  qu'il  y  en  ait  au  moins  un.  Ces  trous 
borgnes  sont  destinés  à  recevoir  des  ressorts  38,  39 
respectivement,  et  des  billes  36,  37,  respectivement, 
pour  assurer  l'indexage  du  pignon  35. 

Le  pignon  35  est  représenté  aux  figures  14  à  16.  Il 
présente  un  disque  64  dont  les  dimensions  correspon- 
dent  à  celles  de  la  zone  annulaire  42.  Le  disque  64  pré- 
sente  au  moins  un  orifice  65,  débouchant  ou  non,  des- 
tiné  à  coopérer  avec  une  bille  36  pour  assurer  l'indexage 
du  pignon.  Au-dessous  du  disque  64,  le  pignon  35  pré- 
sente  un  bout  d'arbre  66  destiné  à  tourillonner  dans  l'ori- 
fice  central  43  d'un  demi-boîtier,  30,  par  exemple.  Au- 
dessus  du  disque  64,  le  pignon  35  présente  une  cou- 
ronne  dentée  67  destinée  à  coopérer  avec  les  crémaillè- 
res  31  et  32.  La  couronne  dentée  67  se  prolonge  par 
une  surface  cylindrique  68,  suivie  par  un  second  bout 
d'arbre  69  destiné  à  tourillonner  dans  l'orifice  central  43 
de  l'autre  demi-boîtier,  29  par  exemple.  L'axe  du  pignon 
35  est  creux.  Il  comporte  de  chaque  côté  un  orifice  à 
section  carrée,  respectivement  70  et  71  ,  et  au  milieu  un 
passage  cylindrique  72  de  diamètre  inférieur  au  côté  de 
l'orifice  à  section  carrée  70  ou  71  .  Chacun  des  deux  ori- 
fices  à  section  carrée,  70  ou  71  ,  est  susceptible  de  re- 
cevoir  une  tige  à  section  carrée  correspondante,  qui 
constitue  l'élément  40  (aussi  appelé  "carré")  par  l'inter- 
médiaire  duquel  la  poignée  3  peut  manoeuvrer  la  ser- 
rure  2. 

Le  passage  cylindrique  72  est  destiné  à  laisser  pas- 
ser  une  vis  87,  dont  la  tête  ne  franchit  pas  le  passage 
72,  et  qui  se  visse  dans  le  carré  40  pour  le  maintenir  en 
position  dans  le  pignon  35. 

A  sa  partie  supérieure,  à  l'extrémité  du  bout  d'arbre 
69,  le  pignon  35  porte  deux  repères  82  destinés  à  être 
placés  dans  le  plan  transversal  de  symétrie  de  la  serrure 

lorsqu'un  orifice  65  du  disque  64  du  pignon  35  est  en 
face  d'une  bille  36.  Ces  repères  82  servent  pour  le  po- 
sitionnement  correct  des  crémaillères  31,  32,  par  rap- 
port  au  pignon  35  ;  en  effet,  les  crémaillères  31  ,  32  por- 

5  tent  chacune  un  repère  (non  représenté)  destiné  à  être 
aligné  avec  un  repère  82  du  pignon  35  lors  du  montage 
de  la  serrure. 

Les  crémaillères  31  et  32  sont  identiques  ;  seule  la 
crémaillère  31  a  été  représentée  sur  les  figures  17  et 

10  1  8.  Chaque  crémaillère,  telle  que  31  ,  comporte  une  ban- 
de  73  munie  de  dents  ;  ces  dents  ont  la  hauteur  de  la 
couronne  dentée  67  du  pignon  35.  Sur  un  côté,  ces 
dents  sont  bordées  par  une  barrette  74,  qui  consolide 
les  dents  et  permet  de  leur  appliquer  un  effort  plus  im- 

15  portant  au  moment  de  la  manoeuvre  de  la  poignée  3. 
A  une  extrémité  de  la  bande  73,  la  crémaillère  pré- 

sente  un  corps  75  élargi  vers  l'axe  longitudinal  du  demi- 
boîtier  30.  Dans  l'axe  du  demi-boîtier,  le  corps  75  de  cré- 
maillère  présente  une  tête  76  munie  d'un  trou  traver- 

20  sant,  taraudé  ou  non,  77  destiné  à  recevoir  la  vis  78  de 
fixation  d'une  équerre  33. 

L'équerre  33  est  constituée  par  un  étrier  en  U,  dont 
les  deux  ailes,  munies  d'un  perçage  79,  encadrent  la 
tête  76  de  la  crémaillère.  Lorsque  le  trou  77  n'est  pas 

25  taraudé,  la  vis  78  de  fixation  de  l'équerre  le  traverse  en- 
tièrement  et  va  se  fixer  dans  le  perçage  79  de  l'aile  op- 
posée  de  l'équerre,  perçage  qui  est  alors  lui-même  ta- 
raudé.  L'une  des  ailes  de  l'équerre  33  se  prolonge  par 
une  plaquette  80,  qui  porte  un  téton  81  destiné  à  coo- 

30  pérer  avec  un  trou  de  la  tringle  7  ou  8,  pour  assurer  la 
manoeuvre  de  verrouillage  ou  de  déverrouillage  du  van- 
tail  1. 

Le  montage  de  la  serrure  2  s'effectue  de  la  manière 
suivante  :  dans  un  demi-boîtier,  30  par  exemple,  les  res- 

35  sorts  38,  39  sont  mis  en  place  dans  les  trous  borgnes 
62,  63  ;  puis  les  billes  36,  37  sont  placées  sur  les  res- 
sorts  38,  39.  Le  pignon  35  est  alors  mis  en  place,  le  pre- 
mier  bout  d'arbre  66  venant  dans  l'orifice  central  43  du 
demi-boîtier  30  et  les  orifices  65  du  disque  64  venant 

40  au  droit  des  billes  36,  37.  Les  deux  crémaillères  31  ,  32, 
sont  alors  mises  en  place,  les  bandes  73  étant  insérées 
dans  les  rainures  46,  47  du  demi-boîtier  30,  les  barrettes 
74  se  plaçant  au-dessus  des  dents  de  la  couronne  den- 
tée  67  du  pignon  35,  les  repères  portés  par  les  cré- 

45  manières  étant  alignés  avec  les  repères  82  portés  par 
le  pignon  35  :  les  têtes  76  des  crémaillères  31  ,  32  sont 
alors  dans  l'axe  longitudinal  du  demi-boîtier  30,  chacu- 
ne  en  face  d'un  trou  oblong  52.  Le  deuxième  demi-boî- 
tier  29  est  alors  mis  en  place  pour  fermer  la  serrure  2, 

50  les  doigts  61  de  chaque  demi-boîtier  29,  30  pénétrant 
dans  les  trous  60  de  l'autre  demi-boîtier  30,  29  respec- 
tivement  pour  y  être  ultérieurement  sertis. 

Les  équerres  33  sont  ensuite  insérées  dans  la  ser- 
rure  2  par  les  ouvertures  d'extrémité  du  boîtier  (figure 

55  1  3),  de  façon  que  l'étrier  de  ces  équerres  chevauche  la 
tête  76  de  la  crémaillère  correspondante,  et  que  les  pla- 
quettes  80  soient  du  côté  du  demi-boîtier  30,  c'est-à- 
dire  adjacentes  à  la  paroi  du  vantail  1  quand  la  serrure 
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sera  posée.  Les  vis  de  fixation  des  équerres  33  sur  les 
têtes  de  crémaillères  76  sont  mises  en  place  à  travers 
les  trous  oblongs  52  du  demi-boîtier  29.  Le  carré  40  est 
inséré  dans  l'orifice  71  du  pignon  35  et  sa  vis  de  fixation 
87  est  mise  en  place  par  l'orifice  70  opposé  ;  le  carré  40 
est  ainsi  mis  en  place  du  côté  du  boîtier  où  ne  se  trou- 
vent  pas  les  plaquettes  80  des  équerres  33. 

Si  la  disposition  des  différentes  pièces  est  celle  des 
figures  6  et  7,  la  manoeuvre  par  la  poignée  3  montée 
sur  le  carré  40  conduira  à  la  situation  de  la  figure  8,  la 
poignée  3  pivotant  sur  la  droite  selon  la  flèche  84.  Cette 
disposition  convient  pour  un  vantail  de  droite  dans  une 
porte  à  deux  vantaux,  puisque  la  poignée  3  doit  toujours 
tourner  du  côté  de  la  charnière  du  vantail.  La  serrure 
ainsi  montée  peut  être  fixée  sur  le  vantail  1  par  des  vis 
55  passant  dans  les  trous  58,  59.  L'échancrure  54  de  la 
patte  53  est  prévue  pour  permettre,  en  outre,  une  fixa- 
tion  de  la  serrure  sur  le  vantail,  dans  l'axe  longitudinal 
de  ladite  serrure,  au  moyen  d'une  vis  :  lorsque  les  trin- 
gles  7  et  8  sont  mises  en  place  sur  les  tétons  81,  ces 
vis  de  fixation  sont  invisibles  de  l'extérieur.  Une  fois  la 
serrure  fixée  au  vantail  1  ,  le  masque  41  est  mis  en  place, 
puis  la  poignée  3,  dirigée  vers  le  haut  comme  sur  la  fi- 
gure  6  ;  une  vis  pointeau  85  fixe  la  poignée  3  sur  le  carré 
40. 

Si  cette  serrure  2  devait  être  fixée  sur  un  vantail  de 
gauche,  il  ne  suffirait  pas  de  lui  mettre  la  tête  en  bas  car 
alors  la  poignée  3  devrait  être  relevée  pour  ouvrir  le  van- 
tail,  ce  qui  n'est  pas  souhaité.  Il  faut  donc  reprendre  le 
montage  de  la  serrure  :  on  démonte  le  carré  40  hors  l'ori- 
fice  71  du  pignon  et  on  l'insère  dans  l'orifice  70  du  pi- 
gnon  35,  puis  on  le  fixe  en  insérant  sa  vis  de  fixation  87 
par  l'orifice  71  .  Pour  que  la  serrure  2  puisse  commander 
les  tringles  7  et  8,  il  faut  alors  démonter  les  équerres  33 
et  les  remonter  après  une  rotation  de  180°  autour  de 
l'axe  de  leur  étrier,  de  sorte  que  les  plaquettes  80  se 
trouvent  du  côté  des  têtes  76  de  crémaillère  opposé  au 
carré  40.  Comme  précédemment  indiqué,  ce  remonta- 
ge  s'effectue  au  moyen  des  vis  de  fixation  78,  au  travers 
des  orifices  oblongs  52  du  demi-boîtier  30.  La  serrure 
peut  alors  être  fixée  au  vantail  en  appliquant  sur  le  van- 
tail  le  demi-boîtier  29  mis  tête  en  bas  par  rapport  à  la 
position,  qui  correspond  à  un  vantail  de  droite,  et  en  met- 
tant  en  place  les  vis  de  fixation  comme  précédemment 
indiqué.  La  disposition  obtenue  est  alors  celle  de  la  fi- 
gure  1  ,  avec  une  poignée  qui  pivote  du  côté  de  la  char- 
nière  du  vantail  de  gauche  pour  ouvrir  ledit  vantail. 

Les  tringles  7  et  8  sont  ensuite  accrochées  sur  les 
tétons  81  des  équerres  33.  Comme  précédemment  in- 
diqué,  le  masque  41  est  mis  en  place,  fixé,  par  exemple, 
par  vis  dans  les  orifices  latéraux  86  de  l'un  des  demi- 
boîtiers,  et  la  poignée  3  est  mise  en  place  sur  le  carré  40. 

On  constate  que  la  serrure  selon  l'invention  présen- 
te  plusieurs  avantages. 

En  premier  lieu,  la  même  serrure  peut  être  utilisée 
pour  un  vantail  de  droite  et  un  vantail  de  gauche  ;  la 
construction  de  la  serrure  exige  un  minimum  de  pièces  : 
un  demi-boîtier,  une  crémaillère,  une  équerre,  une  bille, 

un  ressort,  tous  ces  éléments  intervenant  en  deux 
exemplaires,  puis  un  pignon,  un  carré,  un  masque  et 
une  poignée.  Il  en  résulte  une  économie  significative, 
qui  réduit  le  coût  de  l'équipement  anti-panique  d'une 

s  porte  à  deux  vantaux  de  façon  très  substantielle, 
d'autant  que  le  montage  de  la  serrure  selon  l'invention 
est  simple  et  rapide. 

En  second  lieu,  l'adaptation  de  la  serrure  pour  un 
vantail  de  droite  ou  de  gauche  s'effectue  de  façon  sim- 

10  pie  en  raison  de  la  faculté  d'inverser  la  position  de 
l'équerre  par  rapport  à  la  tête  de  crémaillère,  directe- 
ment  de  l'extérieur  grâce  aux  trous  oblongs  et  de  la  fa- 
culté  de  fixer  les  équerres  par  vissage  à  partir  de  l'un  ou 
l'autre  des  côtés  de  la  serrure  en  raison  de  la  présence 

15  des  trous  oblongs  sur  chacun  des  côtés  de  la  serrure. 
Enfin,  la  présence  des  billes  pour  assurer  l'indexa- 

ge  du  pignon  assure  en  même  temps  le  maintien  de  la 
poignée  en  position  haute  stable.  Il  faut  en  effet  effacer 
la  bille  dans  son  logement  après  compression  de  son 

20  ressort  pour  libérer  la  poignée  en  rotation  ;  mais  après 
cette  libération,  le  mouvement  de  la  poignée  sur  un  de- 
mi-tour  se  fait  sans  résistance. 

25  Revendications 

1  .  Serrure  pour  la  manoeuvre  des  tringles  (7,  8)  haute 
et  basse  assurant  la  fermeture  d'un  vantail  d'une 
porte  à  deux  vantaux,  ladite  serrure  étant  destinée 

30  a  être  placée  sur  ledit  vantail,  du  côté  où  il  est  pous- 
sé  pour  son  ouverture,  et  permettant  une  ouverture 
rapide  dudit  vantail  par  rotation  d'une  poignée  (3), 
caractérisée  par  le  fait  que  ladite  poignée  (3)  est 
solidarisée  d'un  pignon  (35)  commandé  par  un  élé- 

35  ment  (40),  qui  est  inséré,  d'un  côté,  dans  ledit  pi- 
gnon  (35)  selon  son  axe  et,  de  l'autre,  dans  ladite 
poignée  (3),  ledit  pignon  (35)  commandant  le  dé- 
placement  des  tringles  (7,  8)  par  deux  coulisseaux 
(31  ,  32)  équipés  chacun  d'un  embout  (33,  34),  dont 

40  la  liaison  avec  son  coulisseau  est  modifiable  de  l'ex- 
térieur  de  la  serrure  pour  au  moins  une  position  du- 
dit  coulisseau,  ledit  pignon  (35)  comportant,  selon 
son  axe,  deux  logements  ménagés  sur  ses  faces 
opposées  pour  y  mettre  en  place,  d'un  côté  ou  de 

45  l'autre,  l'élément  (40),  la  liaison  entre  un  coulisseau 
(31,  32)  et  l'embout  (33,  34),  qui  lui  est  associé, 
étant  prévue  dans  deux  positions  relatives  embout/ 
coulisseau,  qui  se  déduisent  l'une  de  l'autre  par  une 
rotation  de  180°  autour  d'un  axe  parallèle  à  la  di- 

50  rection  de  translation  des  coulisseaux  (31,  32),  de 
sorte  que  la  serrure  puisse  être  montée  sur  l'un  ou 
l'autre  des  deux  vantaux  de  la  porte  selon  que  l'élé- 
ment  (40)  est  inséré  dans  le  pignon  (35),  de  l'un  ou 
de  l'autre  côté  dudit  pignon,  et  que  les  embouts  (33, 

55  34)  sont  dans  l'une  ou  l'autre  de  leurs  deux  posi- 
tions  possibles  par  rapport  aux  coulisseaux  (31  , 
32). 

5 
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2.  Serrure  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 
le  fait  que  les  coulisseaux  (31,  32)  sont  constitués 
chacun  par  une  crémaillère,  les  deux  crémaillères 
étant  identiques  et  coopérant  avec  le  pignon  (35) 
par  rapport  auquel  elles  sont  disposées  symétri- 
quement,  l'embout  (33,  34)  associé  à  un  coulisseau 
étant  constitué  par  une  équerre  fixée  de  façon  dé- 
montable  sur  la  tête  (76)  de  la  crémaillère  (31  ,  32) 
auquel  elle  est  associée. 

3.  Serrure  selon  la  revendication  2,  caractérisée  par 
le  fait  que  chaque  équerre  (33,  34)  comporte  un 
étrier  en  U  dont  les  deux  ailes  sont  munies  d'un  per- 
çage  (79)  et  encadrent  la  tête  (76)  de  la  crémaillère 
(31  ,  32),  ladite  tête  (76)  étant  elle-même  munie  d'un 
trou  (77)  destiné  à  recevoir  une  vis  (78)  de  fixation 
de  l'équerre,  de  sorte  que  le  retournement  d'une 
équerre  (33,  34)  ne  mette  en  jeu  que  ladite  vis  (78) 
de  fixation. 

4.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  deux  demi-boî- 
tiers  identiques  (29,  30)  présentant  chacun  une  zo- 
ne  annulaire  (42)  comportant  un  orifice  central  (43) 
pour  le  guidage  du  pignon  (35). 

5.  Serrure  selon  les  revendications  2  et  4  prises  simul- 
tanément,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque  demi- 
boîtier  (29,  30)  est  en  forme  de  parallélépipède  rec- 
tangle  évidé  et  comporte,  le  long  de  ses  parois  lon- 
gitudinales  (44,  45),  deux  rainures  (46,  47)  desti- 
nées  à  recevoir  les  crémaillères  (31  ,  32). 

6.  Serrure  selon  l'une  des  revendications  4  ou  5,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'un  dispositif  d'indexage  (62, 
38,  36)  du  pignon  (35)  est  disposé  entre  ledit  pignon 
et  ladite  zone  annulaire  (42). 

7.  Serrure  selon  la  revendication  6,  caractérisée  par 
le  fait  que  la  zone  annulaire  (42)  comporte  au  moins 
un  trou  borgne  (62)  dans  lequel  est  placé  un  ressort 
(38)  et  une  bille  (36),  le  pignon  (35)  comportant  un 
disque  (64)  muni  d'au  moins  un  orifice  (65)  destiné 
à  coopérer  avec  ladite  bille  (36)  pour  assurer  l'in- 
dexage  de  la  position  du  pignon  (35). 

8.  Serrure  selon  la  revendication  7,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  pignon  (35)  porte  sur  une  de  ses  faces 
extrêmes  deux  repères  de  montage  (82)  destinés  à 
être  placés  dans  le  plan  transversal  de  symétrie  de 
la  serrure  lorsque  le  pignon  (35)  est  indexé  par  coo- 
pération  d'un  orifice  (65)  et  d'une  bille  (36). 

9.  Serrure  selon  la  revendication  2  prise  seule  ou  en 
combinaison  avec  l'une  des  revendications  3  à  8, 
caractérisée  par  le  fait  que  chaque  crémaillère  (31  , 
32)  comporte  une  bande  (73)  munie  de  dents  coo- 
pérant  avec  les  dents  du  pignon  (35),  lesdites  dents 

étant  reliées  entre  elles  sur  un  côté  par  une  barrette 
(74). 

10.  Serrure  selon  la  revendication  9,  caractérisée  par 
s  le  fait  que  chaque  barrette  (74)  porte  un  repère  des- 

tiné,  au  montage,  à  être  aligné  avec  un  repère  (82) 
de  la  partie  supérieure  du  pignon  (35). 

11.  Serrure  selon  les  revendications  3  et  4  prises  simul- 
10  tanément,  seules  ou  en  combinaison  avec  l'une  des 

revendications  5  à  10,  caractérisée  par  le  fait  qu'au 
voisinage  de  chaque  extrémité,  chaque  demi-boî- 
tier  (29,  30)  présente  un  trou  oblong  (52)  constituant 
un  passage  d'accès  à  la  vis  (78)  de  fixation  de 

15  l'équerre  (33,  34). 

12.  Serrure  selon  la  revendication  4,  prise  seule  ou  en 
combinaison  avec  l'une  des  revendications  5  à  11, 
caractérisée  par  le  fait  que  chaque  demi-boîtier  (29, 

20  30)  présente  au  voisinage  de  chaque  extrémité, 
près  d'un  bord,  un  doigt  (61)  et  près  de  l'autre  bord 
un  trou  (60),  de  sorte  que,  lors  de  l'assemblage  des 
deux  demi-boîtiers,  les  doigts  de  l'un  des  demi-boî- 
tiers  coopèrent  avec  les  trous  de  l'autre  demi-boî- 

25  tier. 

13.  Serrure  selon  la  revendication  5,  prise  seule  en 
combinaison  avec  l'une  des  revendications  6  à  12, 
caractérisée  par  le  fait  que  chaque  demi-boîtier 

30  (29,30)  comporte,  à  chacune  de  ses  extrémités 
transversales,  une  patte  (53)  disposée  dans  le  pro- 
longement  du  plan  de  fond  du  demi-boîtier,  qui  la 
porte,  ladite  patte  (53)  comportant  une  échancrure 
ménagée  selon  l'axe  du  demi-boîtier  (29,30). 
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